
S'engager, convaincre…

Soutenez, diffusez...L'urgence est là, 

il est de notre responsabilité de réagir vite :

Chacun d'entre nous doit faire entendre la gravité de la situation. 
Notre action influence nos proches, nos concitoyens et surtout
nos élus. 
Des décisions s'imposent au plus vite, tant au niveau local, régional,
qu'européen.

Ces politiques doivent repenser notre consommation effrénée,
reconsidérer les transports (transports en commun, ferroutage…),
prescrire le développement des énergies renouvelables et sensibi-
liser aux économies d'énergies !

Le CEDER, association loi 1901, s'est engagé depuis 27 ans dans
cette voie.

L'association, forte des compétences techniques de ses
8 salariés et de la mobilisation de ses 130 membres actifs, agit
concrètement sur le terrain pour la promotion des énergies
renouvelables et le développement des savoir-vivre écolo-
giques.
Elle propose information, réflexion, action sous forme de
conférences, visites, conseils adaptés aux différents publics

(particuliers, professionnels et collectivités, scolaires et
enseignants).

Vous vous sentez concernés, vous partagez nos
convictions : vous pouvez nous soutenir en adhérant au
CEDER ou en renouvelant votre adhésion.
Vous pourrez ainsi vous impliquer dans la vie de l'association
ou dans la diffusion de l'information et de la documentation.

Votre adhésion vous permet également de bénéficier
d'informations régulières : invitations aux conférences, visites
de sites, réception du courrier du CEDER…

Nous comptons sur vous pour diffuser l’information, faire
connaître le CEDER autour de vous.

Faites appel à l’association pour conseiller, intervenir dans les
débats écologiques, pour vous aider à changer les habitudes
et les mentalités, modifier ainsi les réflexes quotidiens de cha-
cun.

Relayez les actions d’information du CEDER : visites de sites,
table-rondes, conférences, Courriers du Ceder...

Distribuez le plus largement possible la documentation mise
à votre disposition. Information technique et documentation
pédagogique sont disponibles gratuitement au CEDER. 

Dans cette démarche commune, nous contribuerons à la
réduction des gaz à effet de serre, à la maîtrise de l’énergie.

Par votre action, vous devenez un maillon essentiel d'un
réseau grandissant. 
Faites du CEDER votre outil pour faire partager vos convictions

à votre entourage...

Agissons ensemble, ici et maintenant,
pour demain, pour les générations de demain…

Merci de votre soutien

La planète qui nous accueille 
est belle et généreuse 

mais
aujourd'hui pour la protéger 

nous devons en prendre soin.

Pour cela 
arrêtons de polluer,

préservons les ressources, 
ralentissons le dérèglement du climat…

Agir, partager...



Agissons
ensemble,

ici et maintenant

Faites du CEDER votre outil 
pour faire partager 

vos convictions 
à votre entourage

Adhésion 2009
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CEDER
Centre pour l’Environnement et
le Développement des Énergies
Renouvelables

Drôme : 15, av. P. Laurens - 26110 NYONS
Tél. : 04 75 26 22 53 - Fax : 04 75 26 19 02
Haut Vaucluse : av. G. Péri - 84110 VAISON LA R.
Tél. : 04 90 36 39 16 - Fax : 04 75 26 19 02
ceder@ceder-provence.org - www.ceder-provence.org

CEDER - ESPACE INFO ENERGIE

Drôme et Haut Vaucluse

Informations et conseils gratuits

En Drôme
> Nyons :

Permanence tous les jours (sauf mardi matin et mercredi toute
la journée) 9 h / 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30

- 15, avenue Paul Laurens
Tél. : 04 75 26 22 53 - Fax : 04 75 26 19 02 

> Montélimar :

Permanence sur rendez-vous le vendredi 14 h / 17 h
- Maison des services publics. 1 boulevard St Martin

En Vaucluse
> Vaison la Romaine :

Permanence le lundi après-midi : 14 h / 17 h 
- COPAVO, avenue Gabriel Péri

Tél. : 04 90 36 39 16 - Fax : 04 75 26 19 02

> Orange :

Permanence le jeudi matin : 9 h / 12 h 
- Maison du Département, 

1, rond point de l’Arc de Triomphe

ceder@ceder-provence.org / www.ceder-provence.org

Nos partenaires dans nos missions :



CEDER - ESPACE INFO ENERGIE
Drôme et Haut Vaucluse

Informations et conseils gratuits
Vaison la Romaine : permanence lundi : 14 h / 17 h 

- COPAVO, av. G. Péri
Orange : permanence jeudi : 9 h / 12 h 

- Maison du Département, 1 rd pt de l’Arc de Triomphe
Nyons : tous les jours (sauf mardi matin et mercredi toute la journée) 9 h /
12 h 30 - 14 h / 17 h 30

- 15, av. P. Laurens
Montélimar : permanence vendredi : 14 h / 17 h

- Maison des Services publics, 1 bd St Martin
Tél. : 04 75 26 22 53 ou 04 90 36 39 16 

ceder@ceder-provence.org ou www.ceder-provence.org

CEDER - ESPACE INFO ENERGIE
Drôme et Haut Vaucluse

Informations et conseils gratuits
Vaison la Romaine : permanence lundi : 14 h / 17 h 

- COPAVO, av. G. Péri
Orange : permanence jeudi : 9 h / 12 h 

- Maison du Département, 1 rd pt de l’Arc de Triomphe
Nyons : tous les jours (sauf mardi matin et mercredi toute la journée) 8 h 30 /
12 h 30 - 14 h / 17 h 30

- 15, av. P. Laurens
Montélimar : permanence vendredi : 14 h 30 / 18 h

- Maison des Servieces publics, 1 bd St Martin
Tél. : 04 75 26 22 53 ou 04 90 36 39 16 

ceder@ceder-provence.org ou www.ceder-provence.org

Bulletin d'adhésion 2009
(du 1

er

janvier au 31 décembre)

Nom ...................................................................................................... 
Prénom ................................................................................................
Profession ............................................................................................ 
Adresse ................................................................................................
Code postal ......................................................................................... 
Ville ........................................................................................................
Téléphone ....../....../....../....../...... 
Email .....................................................................................................

Souhaite adhérer au CEDER 
et règle ..................................... Euros 

par chèque

espèces

Date : ....../....../...... Signature : 

Cotisations 2008

10 Euros (étudiant, chômeur)

20 Euros (individuel)

30 Euros (couple) Indiquer Nom et Prénom ....................
.....................................................................................

50 Euros (association, entreprise, organisme)

100 Euros (commune)

300 Euros (com. de communes, syndicat départemental)

Merci de retourner votre adhésion au CEDER à Nyons
accompagnée du règlement de la cotisation

Bulletin d'adhésion 2009
(du 1

er

janvier au 31 décembre)

Nom ...................................................................................................... 
Prénom ................................................................................................
Profession ............................................................................................ 
Adresse ................................................................................................
Code postal ......................................................................................... 
Ville ........................................................................................................
Téléphone ....../....../....../....../...... 
Email .....................................................................................................

Souhaite adhérer au CEDER 
et règle ..................................... Euros 

par chèque

espèces

Date : ....../....../...... Signature : 

Cotisations 2008

10 Euros (étudiant, chômeur)

20 Euros (individuel)

30 Euros (couple) Indiquer Nom et Prénom ....................
.....................................................................................

50 Euros (association, entreprise, organisme)

100 Euros (commune)

300 Euros (com. de communes, syndicat départemental)

Merci de retourner votre adhésion au CEDER à Nyons
accompagnée du règlement de la cotisation


